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Subventions aux associations solidarité internationale et droits de l'homme 

__________ 

 

 

 

 

Les demandes de subvention des associations de solidarité internationale et 

Droits de l’Homme pour un montant de 21 300 € sont soumises à l’avis de la commission 

des solidarités puis sont présentées en conseil municipal pour décision. 

 

*** 

 

Après avoir délibéré (1 abstention ; 43 suffrages exprimés dont 43 voix pour), le 

conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages exprimés, d’accorder les subventions 

suivantes : 

 

 

Ligne budgétaire 041 6574 900 : Associations Droits de l’Homme et de solidarité 

internationale 
 

 

 

Nom de l’association Montant 

en euros 

CAP Solidarité Madagascar 

Créer des solidarités nouvelles et favoriser le co-développement par le ou les projets 

solidaires décidés par les adhérents, à Madagascar, en privilégiant l’écoute, la 

compréhension et les échanges avec la population, dans le strict respect de celle-ci. 

Subvention d’aide au fonctionnement d’une école 

 

500 

Les Amis de Mélane 

Aide à la localité de Mélane au Cameroun sur les plans économique, éducatif, culturel 

et sanitaire 

Subvention de fonctionnement 2 000 

Amitié Cameroun 

Soutien à un institut religieux au Cameroun pour la réalisation de projets d’équipement 

(Réfection centre de santé et foyers de l’enfance notamment) 

Subvention de fonctionnement 1 000 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 07/07/2016 

- la transmission au contrôle de légalité le : 06/07/2016 

(accusé de réception du  06/07/2016) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



 

 

 

 

Nom de l’association Montant 

en euros 

CICODES 

Informer sur les enjeux de la solidarité internationale, comprendre les 

interdépendances mondiales et donner des pistes pour agir ; éduquer à la citoyenneté et 

à la solidarité internationale pour comprendre le monde, déconstruire les idées reçues 

et participer à sa transformation ; accompagner les porteurs de projets de solidarité 

internationale ; fédérer les acteurs de la solidarité internationale et de défense des 

droits humains. 

Subvention de fonctionnement 

Aide à la Fête des droits de toutes les couleurs 

5 000 

5 000 

Côte d’Ivoire Mahibouo 

Développer des échanges culturels, économiques, sociaux et humanitaires entre la 

France et la Côte d’Ivoire, en particulier avec le village de Mahibouo. 

Subvention de fonctionnement 500 

Douar Névez 

Contribuer à l’effort technique, économique et social des pays en développement 

Subvention de fonctionnement 

Bourse d’étude Marcel L’Aot 

300 

1 500 

Peuples solidaires 

Défense des droits économiques, sociaux et culturels – Dignité au travail – Éducation 

pour tous - Lutte contre la pauvreté et pour la souveraineté alimentaire 

Subvention de fonctionnement 500 

Quimper Santamaria Orlea Pays de Hateg 

Promouvoir les relations d’amitié et d’échanges économiques, sociaux, culturels et 

sportifs entre Quimper et sa région et Santamaria-Orlea et le Pays de Hateg 

Subvention de fonctionnement 5 000 


